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PROCÈS-VERBAL N°2 

 

COMMISSION RÉGIONALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Réunion du :  
À :   

31/08/2022 
9h30 à la Ligue Centre Val de Loire 

 

Présidence :  M. Alain DESOEUVRES  

Présents : MM Éric JOUBERT (45) et Guy MALBRAND 

Assistent à la séance :                    
Mme Cindie HUDE, Référente administrative 
MM. Jean-Paul MARCHAL (gestion FAFA)   

 

District du Loiret 

 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement  
 

◼  FLEURY LES AUBRAIS – STADE FERNAND SASTRE – NNI 451470101 
Cette installation était classée en niveau T4 SYN jusqu’au 30/09/2029 

➢ AP pour SYN du 10/07/2019 

La C.R.T.I.S. reprend connaissance de la demande du propriétaire d’un changement de classement en 
T3 SYN du 20/06/2022   

➢ Rapport de visite du 24/09/2019 de Mr Jahier 

➢ Visite de Mr Joubert du 14/03/2022 notant des vestiaires « arbitres » de 8m² HS pour 12m² HS 

en T3 (Art 4.6) -- cette remarque est déjà notée au PV 3 du 10/12/2019 

➢ Rapport de visite du 24/09/2019 de Mr Jahier 

➢ Tests in situ du 30/09/2019 

➢ AOP du 22/11/2005 pour 1400 personnes (Revoir la répartition Tribune / pourtour sur ce 

document). 

Au regard des documents transmis, la CRTIS maintient le classement de cette installation en niveau 

T4 SYN. 
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9.2 Confirmations de classement 

◼ FLEURY LES AUBRAIS – STADE FERNAND SASTRE – NNI 451470101 

L’éclairage de cette installation était classé E7 jusqu’au 14/01/2021. Des travaux ont été effectués 
pour un passage en LED 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E5 LED (niveau E4 Ed 2014 d’origine) et des documents transmis :  

✓ L’imprimé de demande de classement éclairage signé par le propriétaire de l’installation en 

date du 10/06/2022 

➢ AP du 10/07/2019  

➢ Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par Mr Joubert le 14/03/2022 

✓ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 251 Lux  

✓ U1h (EhMin/EhMax) : 0.54  

✓ U2h (Ehin/EhMoy) : 0.74  

✓ Zone de sécurité (points bis) : conformes 

Au vu des résultats photométriques, La CRTIS propose le classement de cette installation en niveau 
E5 LED jusqu’au 31/08/2026. 
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Le Président CRTIS                                                                                                  Le Secrétaire de séance 
Alain DESOEUVRES                                                                                                                    Guy MALBRAND                                                                                             

 
                                                                                        
  

 

 

  


